Visa pour travailler en Belgique
 
 



1. TRAVAIL SALARIE EN BELGIQUE

Documents à présenter pour le visa:

Pour votre demande de visa, vous devez vous présenter personnellement à l'ambassade (sur rendez-vous) avec les documents suivants:

1. Un document de voyage valable (p.ex. passeport national) valable au moins 12 mois et dans lequel un visa peut être apposé.

2. Deux formulaires de demande de visa correctement remplis et signés et deux photos d'identité récentes et ressemblantes.

3. L'original de votre permis de travail B valable (qui doit être demandé par votre employeur en Belgique ……….)

4. Un extrait de casier judiciaire, ne datant pas de plus de 6 mois et couvrant les cinq dernières années.

5. Un certificat médical établi par un médecin agréé par l'ambassade ou le consulat belge et ne datant pas de plus de 6 mois (uniquement si vous n'avez pas demande un permis de travail. Le certificat médical n'est plus nécessaire si vous avez déjà présenté ce document lors de la demande d'un permis de travail).

Les documents mentionnés ci-dessus ne constituent que les documents de base, à déposer dans tous les cas. D'autres documents supplémentaires pourraient être exigés par l'ambassade ou le consulat.

Les documents officiels étrangers doivent être légalisés ou munis d'une Apostille, selon le pays dans lequel les documents ont été établis, à moins qu'une dispense de cette formalité ne soit prévue par traité.

Les documents officiels étrangers rédigés dans une autre langue que l'allemand, l'anglais, le français ou le néerlandais doivent être traduits par un traducteur juré. 

